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D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention SLU des 
violations de S'espace aérien de la République de Chypre par des chasseurs 
à réaction de l'armée de l'air turque. 

Ces violations ont eu lieu le 11 août 1981 comme suit : 

De 9 h 30 à 9 h 36, quatre chasseurs à réaction turcs F-104 en formation, 
venant de Turquie, ont survolé les secteurs de Tziaoo, Kythrea et du 
Pentadaktylos, puis se sont dirigés vers la Turquie. 

De 10 h 42 B 11 hll,cinq autres chasseurs $ reaction F-104 turcs en 
formation, venant de Turquie, ont survole la chacne du Pentadaktylos en 
direction de l'est et le secteur de Dikomo 03 ils ont effectug des piqu& 
B p2usieurs reprise 

Ces violatione par des chss$euPs 3 r&ztion turcs fais&%t partie des 
manoeuvres militaires de lfarm~e d'Occupation turque & Chypre, qui ont Lieu dswe 
Iss secteurs de Tziaoe et Kioneli. 

E~I protestant contre ces actes d'agression perp6tr6s par la Turquie, je tiens 
à eslil4p?r qu'une fois ta b un moment 03 le probl 
de Chypre le trouve dans une ph 

de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présents lettre c le, 801 titre du int 35 
de Itordre du jour provisoire, et du Conseil de a6eu.x-PtC. 


